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LES ÉTATS PARTIES À LA PRÉSENTE CONVENTION,

reconnaissant 

que les catastrophes sont d'une gravité croissante par leur ampleur, leur complexité, leur fréquence et leur impact et ont des conséquences particulièrement graves dans les pays en développement, 

rappelant 

que les organismes de secours et d'assistance humanitaires ont besoin de ressources de télécommunication fiables et souples pour mener à bien leurs tâches vitales, 

rappelant également 

que les ressources de télécommunication jouent un rôle essentiel en permettant d'assurer plus facilement la sécurité du personnel chargé des secours et de l'assistance humanitaires, 

rappelant en outre 

que la radiodiffusion joue un rôle déterminant dans la diffusion d'informations précises destinées aux populations sinistrées, 

convaincus 

que la mise en œuvre judicieuse et à brefs délais de ressources de télécommunication et la circulation efficace et rapide d'informations précises et fiables sont essentielles pour réduire les pertes en vies humaines, les souffrances et les dégâts causés par les catastrophes aux biens et à l'environnement, 

préoccupés 

par les conséquences des catastrophes sur les installations de télécommunication et la circulation des informations, 

conscients 

des besoins particuliers des pays les moins avancés sujets à des catastrophes naturelles en matière d'assistance technique pour mettre en place des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, 

réaffirmant 

la priorité absolue accordée aux télécommunications d'urgence destinées à sauver des vies humaines dans plus de cinquante instruments réglementaires internationaux, dont la Constitution de l'Union internationale des télécommunications, 

notant 

les antécédents de la coopération et de la coordination internationales pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, et en particulier le fait que la mise en œuvre et l'utilisation rapides de ressources de télécommunication peuvent contribuer à sauver des vies humaines, 

notant en outre 

les travaux de la Conférence internationale sur les communications en cas de catastrophe (Genève, 1990) relatifs au rôle joué par les systèmes de télécommunication pour remédier aux catastrophes et faire face à leurs conséquences, 

notant en outre 

que les auteurs de la Déclaration de Tampere sur les communications en cas de catastrophe (Tampere, 1991) ont instamment demandé que des systèmes de télécommunication fiables soient utilisés pour atténuer les effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe et que soit rédigée une Convention internationale sur les communications en cas de catastrophe pour faciliter l'emploi de ces systèmes, 

notant en outre 

la Résolution 44/236 de l'Assemblée générale des Nations Unies proclamant la période 1990-2000 Décennie internationale de prévention des catastrophes naturelles, et la Résolution 46/182 demandant le renforcement de la coordination de l'aide humanitaire d'urgence, 

notant en outre 

le rôle prépondérant joué par les ressources de communication dans la Stratégie de Yokohama pour un monde plus sûr et le Plan d'action adoptés par la Conférence mondiale sur la prévention des catastrophes naturelles (Yokohama, 1994), 

notant en outre 

la Résolution 7 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (Buenos Aires, 1994), entérinée par la Résolution 36 de la Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Kyoto, 1994), par laquelle la Conférence priait instamment les gouvernements de prendre toutes les mesures envisageables dans la pratique pour faciliter la mise à disposition rapide et l'utilisation efficace d'équipements de télécommunication en vue de l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe, en réduisant et, lorsque cela est possible, en supprimant les obstacles réglementaires et en renforçant la coopération transfrontière entre les Etats, 

notant ou outre 

la Résolution 644 de la Conférence mondiale des radiocommunications (Genève, 1997) par laquelle la Conférence priait instamment les gouvernements d'apporter leur concours plein et entier à l'adoption de la présente Convention et à sa mise en œuvre au niveau national, 

notant en outre 

la Résolution 19 de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (La Valette, 1998) par laquelle la Conférence priait instamment les gouvernements de poursuivre leur examen de la présente Convention en vue d'envisager d'apporter leur concours plein et entier à son adoption, 

notant en outre 

la Résolution 51/194 de l'Assemblée générale des Nations Unies encourageant la mise au point d'une procédure transparente et rapide pour l'établissement de modalités de coordination efficaces en matière de secours en cas de catastrophe et le développement du réseau ReliefWeb en tant que système d'information à l'échelon mondial pour la diffusion d'éléments d'information fiables et actuels sur les situations d'urgence et catastrophes naturelles, 

se référant 

aux conclusions du Groupe de travail sur les télécommunications d'urgence en ce qui concerne le rôle essentiel joué par les télécommunications dans l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours, 

avec l'appui 

des travaux de nombreux Etats, organismes des Nations Unies, organisations gouvernementales, intergouvernementales ou non gouvernementales, agences d'aide humanitaire, fournisseurs d'équipement et de services de télécommunication, représentants de la presse, universités et organisations œuvrant dans le domaine des communications ou des secours en cas de catastrophe, afin d'améliorer et de faciliter les communications liées aux opérations de secours en cas de catastrophe, 

désireux 

de faire en sorte de mettre rapidement à disposition des ressources de télécommunication fiables pour atténuer les effets des catastrophes et permettre le déroulement des opérations de secours, et, 

désireux en outre 

de faciliter la coopération internationale visant à atténuer les effets des catastrophes, 

décident de ce qui suit: 

Article 1 

Définitions 

Sauf indication contraire suivant le contexte dans lequel ils sont utilisés, les termes ci-dessous ont la signification suivante aux fins de la présente Convention: 

1.
Un "Etat partie" est un Etat qui a accepté d'être lié par la présente Convention. 

2.
On entend par "Etat partie prêtant assistance" un Etat partie à la présente Convention prêtant à ce titre une assistance en matière de télécommunication. 

3.
On entend par "Etat partie demandeur" un Etat partie à la présente Convention demandant à ce titre une assistance en matière de télécommunication. 

4.
On entend par "la présente Convention" la Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe. 

5.
On entend par "dépositaire" le dépositaire de la présente Convention tel qu'il est désigné dans l'article 16. 

6.
On entend par "catastrophe" une grave perturbation du fonctionnement de la société causant une menace réelle et généralisée à la vie ou à la santé humaine, aux biens ou à l'environnement, que la cause en soit un accident, un phénomène naturel ou une activité humaine et qu'il s'agisse d'un événement soudain ou du résultat de processus complexes se déroulant sur une longue période. 

7.
On entend par "atténuation des effets des catastrophes" les mesures conçues pour prévenir, prévoir ou surveiller les catastrophes, s'y préparer, y faire face et en atténuer les conséquences. 

8.
On entend par "risque sanitaire" le brusque déclenchement de maladies infectieuses, telles que les épidémies ou les pandémies, ou tout autre événement causant une menace réelle à la vie ou à la santé humaine et susceptible de déclencher une catastrophe. 

9.
On entend par "risque naturel" un événement ou un processus, tels que séisme, incendie, inondation, vent, glissement de terrain, avalanche, cyclone, tsunami, invasion d'insectes, sécheresse ou éruption volcanique qui sont susceptibles de déclencher une catastrophe. 

10.
On entend par "organisation non gouvernementale" toute organisation, y compris les entités privées et les entreprises, autre qu'un Etat, une organisation gouvernementale ou une organisation intergouvernementale, travaillant dans le domaine de l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe et/ou de la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe. 

11.
On entend par "entité autre qu'un Etat" toute entité, autre qu'un Etat, y compris les organisations non gouvernementales et le Mouvement de la Croix Rouge et du Croissant Rouge, travaillant dans le domaine de l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe et/ou de la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe. 

12.
On entend par "opérations de secours" les activités destinées à réduire les pertes humaines, les souffrances et les dégâts aux biens et/ou à l'environnement causés par une catastrophe. 

13.
On entend par "assistance en matière de télécommunication" la mise à disposition de ressources de télécommunication ou d'autres ressources ou supports destinés à faciliter l'utilisation des ressources de télécommunication. 

14.
On entend par "ressources de télécommunication" le personnel, les équipements, les matériels, les informations, la formation, le spectre des fréquences radioélectriques, la capacité de réseau ou de transmission ou toute autre ressource nécessaire aux télécommunications. 

15.
On entend par "télécommunications" toute transmission, émission ou réception de signes, de signaux, d'écrits, d'images, de sons ou de renseignements de toute nature, par fil, radioélectricité, fibre optique ou autres systèmes électromagnétiques. 

Article 2 

Coordination 

1.
Le coordonnateur des Nations Unies pour les secours d'urgence est le coordonnateur des opérations pour la présente Convention et s'acquitte des responsabilités du coordonnateur des opérations définies dans les articles 3, 4, 6, 7, 8 et 9. 

2.
Le coordonnateur des opérations demande la coopération des institutions compétentes des Nations Unies, notamment de l'Union internationale des télécommunications, pour l'aider à réaliser les objectifs de la présente Convention et, en particulier, à remplir les responsabilités visées aux articles 8 et 9, et pour fournir tout appui technique nécessaire, conformément à leur objet. 

3.
Les responsabilités du coordonnateur des opérations se limitent, au titre de la présente Convention, aux activités de coordination d'un caractère international. 

Article 3 

Dispositions générales 

1.
Les Etats parties collaborent entre eux ainsi qu'avec les entités autres que des Etats et les organisations intergouvernementales, conformément aux dispositions de la présente Convention, afin de faciliter l'utilisation des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe. 

2.
Cette utilisation peut comprendre, mais non exclusivement: 
a)
la mise en œuvre d'équipement de télécommunication de Terre et par satellite pour prévoir et surveiller les risques naturels, les risques sanitaires et les catastrophes et pour fournir des informations y relatives; 

b)
le partage des informations concernant les risques naturels, les risques sanitaires et les catastrophes entre les Etats parties et avec d'autres Etats et des entités autres que des Etats, et la diffusion de ces informations auprès du public et notamment des communautés exposées; 

c)
la mise à disposition rapide d'une assistance en matière de télécommunication pour atténuer les effets d'une catastrophe; et 

d)
l'installation et la mise en œuvre de ressources de télécommunication fiables et souples qui seront utilisées par les organisations de secours et d'assistance humanitaires.

3.
Pour faciliter cette utilisation, les Etats parties peuvent conclure des accords ou des arrangements internationaux ou bilatéraux additionnels. 

4.
Les Etats parties demandent au coordonnateur des opérations, en consultation avec l'Union internationale des télécommunications, le dépositaire, les autres institutions des Nations Unies et les organisations intergouvernementales et non gouvernementales, de tout mettre en œuvre, conformément aux dispositions de la présente Convention, pour: 
a)
élaborer, d'entente avec les Etats parties, des modèles d'accords sur lesquels pourront se fonder les accords internationaux ou bilatéraux facilitant la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe; 

b)
mettre à la disposition des Etats parties, des autres Etats, des entités autres que les Etats et des organisations intergouvernementales des modèles d'accord, des meilleures pratiques et autres informations pertinentes concernant la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe, par moyens électroniques ou autres mécanismes appropriés; 

c)
élaborer, exploiter et tenir à jour les procédures et systèmes de collecte et de diffusion d'informations nécessaires à la mise en œuvre de la présente Convention; et 

d)
informer les Etats des conditions énoncées par la présente Convention et faciliter et soutenir la coopération entre les Etats parties prévue dans ladite Convention. 

5.
Les Etats parties coopèrent entre eux en vue de renforcer la capacité des organisations gouvernementales, des entités autres que des Etats et des organisations intergouvernementales pour leur permettre de mettre sur pied des mécanismes de formation à l'utilisation et à l'exploitation des équipements ainsi que des stages d'apprentissage des techniques de développement, de conception et de construction d'installations de télécommunication d'urgence propres à faciliter la prévention et la surveillance des catastrophes ainsi que la réduction de leurs effets. 

Article 4 

Mise à disposition d'une assistance en matière 
de télécommunication 

1.
Un Etat partie demandant une assistance en matière de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe peut s'adresser à tout autre Etat partie, soit directement, soit par l'intermédiaire du coordonnateur des opérations. Dans le deuxième cas, le coordonnateur des opérations communique immédiatement ladite demande à tous les autres Etats parties concernés; dans le premier cas, l'Etat partie demandeur informe au plus tôt le coordonnateur des opérations. 

2.
Un Etat partie demandeur d'une assistance en matière de télécommunication précise l'ampleur et le type d'assistance requise et les mesures prises en application des articles 5 et 9 de la présente Convention et, lorsque cela est réalisable, fournit à l'Etat partie auquel il s'adresse et/ou au coordonnateur des opérations toute autre information nécessaire pour déterminer dans quelle mesure ledit Etat partie peut répondre à sa demande. 

3.
Chaque Etat partie auquel est adressée une demande d'assistance en matière de télécommunication, que ce soit directement ou par l'intermédiaire du coordonnateur des opérations, détermine et fait savoir immédiatement à l'Etat partie demandeur s'il est prêt à fournir l'assistance requise, soit directement, soit autrement, et indique la portée, les termes, conditions et restrictions applicables à cette assistance ainsi que, le cas échéant, les coûts y afférents. 

4.
Tout Etat partie, décidant de fournir une assistance en matière de télécommunication en informe au plus tôt le coordonnateur des opérations. 

5.
Aucune assistance en matière de télécommunication ne sera fournie par un Etat partie au titre de la présente Convention sans le consentement de l'Etat partie demandeur. Ce dernier a le droit de refuser la totalité ou une partie de l'assistance en matière de télécommunication que lui propose un autre Etat partie conformément à sa législation et à sa politique générale. 

6.
Les Etats parties reconnaissent en vertu du présent article aux Etats parties demandeurs le droit de demander une assistance en matière de télécommunication directement à des entités autres que des Etats ou à des organisations intergouvernementales et reconnaissent aux entités autres que des Etats et aux organisations intergouvernementales le droit, conformément aux dispositions légales auxquelles elles sont soumises de fournir une assistance en matière de télécommunication aux Etats parties demandeurs. 

7.
Une entité autre qu'un Etat ou une organisation intergouvernementale peut ne pas être un "Etat partie demandeur" et ne pas être autorisée à demander une assistance en matière de télécommunication au titre de la présente Convention. 

8.
Aucune disposition de la présente Convention n'altère le droit d'un Etat partie, en application de sa législation nationale, de diriger, de gérer, de coordonner et de superviser l'assistance en matière de télécommunication fournie sur son territoire au titre de la présente Convention. 

Article 5 

Privilèges, immunités et facilités 

1.
L'Etat partie demandeur accorde, dans les limites permises par sa législation nationale, aux personnes autres que ses ressortissants et aux organisations autres que celles qui ont leur siège ou sont domiciliées sur son territoire, qui agissent aux termes de la présente Convention et qui ont été dûment notifiées à l'Etat partie demandeur et acceptées par lui, les privilèges, immunités et facilités nécessaires à l'exercice de leurs fonctions y compris, mais non exclusivement: 

a)
l'immunité en matière d'arrestation, de détention et de juridiction, y compris en ce qui concerne la compétence en matière civile, pénale et administrative de l'Etat partie demandeur eu égard aux actes ou omissions liés spécifiquement et directement à la fourniture d'assistance en matière de télécommunication; 

b)
l'exonération d'impôts, de taxes ou autres droits, à l'exception de ceux qui sont habituellement compris dans le prix des biens et des services, dans l'exercice de leurs fonctions d'assistance ou pour les équipements, le matériel et les autres biens amenés ou achetés sur le territoire de l'Etat partie demandeur afin de fournir une assistance en matière de télécommunication au titre de la présente Convention; et 

c)
l'immunité contre la saisie, la saisie-arrêt ou la réquisition de ces équipements, matériel et biens.

2.
L'Etat partie demandeur fournit, dans la mesure de ses capacités, des installations et des services sur place pour la gestion appropriée et efficace de l'assistance en matière de télécommunication; il doit entre autres faire en sorte que les équipements de télécommunication amenés sur son territoire au titre de la présente Convention soient agréés dans les plus brefs délais ou exemptés de l'agrément conformément à ses dispositions légales et réglementaires. 

3.
L'Etat partie demandeur garantit la protection du personnel, des équipements et du matériel amenés sur son territoire au titre de la présente Convention. 

4.
La propriété des équipements et du matériel fournis au titre de la présente Convention ne doit pas souffrir de l'usage qu'il en sera fait au titre de la présente Convention. L'Etat partie demandeur fait en sorte que ces équipements, ce matériel et ces biens soient rendus dans les meilleurs délais à l'Etat partie qui prête assistance. 

5.
L'Etat partie demandeur ne peut orienter la mise en œuvre ou l'utilisation de quelque ressource de télécommunication que ce soit fournie au titre de la présente Convention à des fins qui ne soient pas directement liées à la prévision ou à la surveillance des catastrophes, ou aux mesures visant à s'y préparer, y faire face, en atténuer les effets ou fournir des secours pendant les catastrophes ou à la suite de celles-ci. 

6.
Aucune disposition du présent article n'exige d'un Etat partie demandeur qu'il octroie à ses ressortissants ou à ses résidents permanents, ou encore aux organisations ayant leur siège ou domiciliées sur son territoire des privilèges et immunités. 

7.
Sans préjudice de leurs privilèges et immunités conformément aux dispositions du présent article, toutes les personnes pénétrant sur le territoire d'un Etat partie afin de fournir une assistance en matière de télécommunication ou de faciliter de toute autre manière l'utilisation de ressources de télécommunication au titre de la présente Convention, et toutes les organisations fournissant une assistance en matière de télécommunication ou facilitant de toute autre manière l'utilisation de moyens de télécommunication au titre de la présente Convention sont tenues de respecter la législation et la réglementation dudit Etat partie. Ces personnes et ces organisations ont également un devoir de non-ingérence dans les affaires intérieures de l'Etat partie sur le territoire duquel elles ont pénétré. 

8.
Aucune disposition du présent article ne doit préjuger des droits et obligations relatifs aux privilèges et immunités accordés aux personnes et aux organisations qui participent directement ou indirectement à l'assistance en matière de télécommunication, conformément à d'autres accords internationaux (dont la Convention sur les privilèges et immunités des Nations Unies adoptée par l'Assemblée générale le 13 février 1946 et la Convention sur les privilèges et immunités des Institutions spécialisées adoptée par l'Assemblée générale le 21 novembre 1947) ou au droit international. 

Article 6 

Cessation de l'assistance 

1.
L'Etat partie demandeur ou l'Etat partie prêtant l'assistance peut, à tout moment, mettre fin à l'assistance en matière de télécommunication reçue ou fournie au titre de l'article 4 par notification écrite. Dès réception de cette notification, les Etats parties concernés procèdent à des consultations en vue de mettre fin de manière appropriée et rapide à l'assistance, en tenant compte des risques pour la vie humaine que comporte la cessation de l'assistance et de ses conséquences sur les opérations en cours de secours en cas de catastrophe. 

2.
Les Etats parties fournissant ou recevant une assistance en matière de télécommunication en vertu de la présente Convention demeurent liés par les dispositions de la présente Convention après la cessation de l'assistance en question. 

3.
Tout Etat partie demandant la cessation de l'assistance en matière de télécommunication notifie le coordonnateur des opérations de cette demande. Le coordonnateur fournit l'aide demandée et nécessaire pour faciliter la cessation de l'assistance en matière de télécommunication. 

  

Article 7 

Paiement ou remboursement des frais ou des droits 

1.
Les Etats parties peuvent soumettre la fourniture d'une assistance en matière de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe à un accord relatif au paiement ou au remboursement des coûts ou des droits spécifiés, en gardant toujours à l'esprit les dispositions du paragraphe 8 du présent article. 

2.
Au cas où une telle condition s'applique, les Etats parties établissent par écrit, avant la fourniture d'assistance en matière de télécommunication: 

a)
l'obligation de paiement ou de remboursement; 
b)
le montant de ce paiement ou remboursement ou encore les modalités selon lesquelles il est calculé; et 

c)
les autres termes, conditions ou restrictions applicables à ce paiement ou remboursement, y compris,mais non exclusivement, la monnaie dans laquelle ce paiement ou ce remboursement est effectué.

3.
Les conditions énoncées aux paragraphes 2 b) et 2 c) du présent article peuvent être satisfaites par référence aux tarifs, taux ou prix publiés. 

4.
Afin que la négociation des accords relatifs au paiement et au remboursement ne retarde pas de manière indue la fourniture d'assistance en télécommunication, le coordonnateur des opérations élabore, d'entente avec les Etats parties, un modèle d'accord de paiement et de remboursement qui peut constituer la base de la négociation des obligations de paiement et de remboursement aux termes du présent article. 

5.
Aucun Etat partie n'est tenu de procéder au paiement ou au remboursement de coûts ou de droits aux termes de la présente Convention sans avoir au préalable exprimé son accord aux conditions établies par un Etat partie prêtant assistance conformément au paragraphe 2 du présent article. 

6.
Lorsque la fourniture d'assistance en matière de télécommunication est dûment soumise au paiement ou au remboursement de coûts ou de droits aux termes du présent article, ce paiement ou ce remboursement est effectué immédiatement après présentation de la demande de paiement ou de remboursement par l'Etat partie prêtant assistance. 

7.
Les fonds payés ou remboursés par un Etat partie demandeur dans le cadre de la fourniture d'assistance en matière de télécommunication sont librement transférables en dehors de la juridiction de l'Etat partie demandeur et ne doivent être ni l'objet de retards ni retenus. 

8.
Pour déterminer s'il convient de soumettre la fourniture d'assistance en matière de télécommunication à un accord prévoyant le paiement ou le remboursement de frais ou de droits spécifiés, le montant de ces coûts ou de ces droits et les termes, conditions et restrictions associés à leur paiement ou remboursement, les Etats parties tiennent notamment compte: 
a)
des principes des Nations Unies en matière d'assistance humanitaire; 

b)
de la nature de la catastrophe, du risque naturel ou du risque sanitaire; 

c)
des conséquences ou des conséquences potentielles de la catastrophe; 

d)
du lieu d'origine de la catastrophe; 

e)
de la région touchée ou potentiellement touchée par la catastrophe; 

f)
d'éventuelles précédentes catastrophes et de la probabilité de futures catastrophes dans la région touchée; 

g)
de la capacité de chaque Etat touché par la catastrophe, le risque naturel ou le risque sanitaire de se préparer ou de faire face à un tel événement; et 

h)
des besoins des pays en développement.

9.
Le présent article s'applique en outre aux cas où une assistance en matière de télécommunication est fournie par une entité autre qu'un Etat ou par une organisation intergouvernementale, à condition: 
a)
que l'Etat partie demandeur ait consenti à ce que cette assistance en matière de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe soit mise à sa disposition et n'y ait pas mis fin; 

b)
que l'entité autre qu'un Etat ou l'organisation intergouvernementale fournissant cette assistance en matière de télécommunication ait informé l'Etat partie demandeur de son acceptation du présent article et des articles 4 et 5; et 

c)
que l'application du présent article ne soit pas incompatible avec tout autre accord concernant les relations entre l'Etat partie demandeur et l'entité autre qu'un Etat ou l'organisation intergouvernementale fournissant cette assistance en matière de télécommunication. 

Article 8 

Inventaire des informations concernant l'assistance 
en matière de télécommunication 

1.
Chaque Etat partie notifie au coordonnateur des opérations le nom de son autorité ou de ses autorités: 
a)
chargée(s) des questions relevant de la présente Convention et autorisée(s) à demander, à offrir, à accepter l'assistance et à y mettre fin; et 

b)
habilitée(s) à déterminer les ressources gouvernementales, intergouvernementales et/ou non gouvernementales pouvant être dégagées pour faciliter l'utilisation des ressources de télécommunication pour atténuer les effets des catastrophes et pour permettre les opérations de secours en cas de catastrophe, ainsi que pour fournir une assistance en matière de télécommunication.

2.
Chaque Etat partie doit s'efforcer d'informer promptement le coordonnateur des opérations de toute modification apportée aux informations communiquées conformément aux dispositions du présent article. 

3.
Le coordonnateur des opérations peut accepter qu'une entité autre qu'un Etat ou une organisation intergouvernementale lui notifie les procédures qu'elle applique pour autoriser à offrir une assistance en matière de télécommunication et à y mettre fin conformément au présent article. 

4.
Un Etat partie, une entité autre qu'un Etat ou une organisation intergouvernementale peut, à sa discrétion, inclure dans le dossier qu'il ou elle dépose auprès du coordonnateur des opérations des informations concernant des ressources de télécommunication particulières ou des plans relatifs à l'utilisation de ces ressources pour répondre à une demande d'assistance en matière de télécommunication présentée par un Etat partie demandeur. 

5.
Le coordonnateur des opérations tient à jour des exemplaires de toutes les listes d'autorités et diffuse rapidement ces informations aux Etats parties, aux autres Etats, aux entités autres que des Etats et aux organisations intergouvernementales compétentes, à moins qu'un Etat partie, une entité autre qu'un Etat ou une organisation intergouvernementale n'ait précédemment spécifié par écrit que la diffusion des informations qu'il ou elle a fournies doit être limitée. 

6.
Le coordonnateur des opérations traite la documentation déposée par des entités autres que des Etats ou par des organisations intergouvernementales selon les mêmes modalités qui sont applicables à la documentation déposée par des Etats parties. 

Article 9 

Obstacles réglementaires 

1.
Les Etats parties réduisent ou éliminent, si possible et en conformité avec leur législation nationale, les obstacles réglementaires à l'utilisation des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, y compris la fourniture d'assistance en matière de télécommunication. 

2. Les obstacles réglementaires peuvent comprendre les obstacles suivants, mais cette liste n'est pas limitative: 
a)
dispositions réglementaires limitant l'importation ou l'exportation d'équipements de télécommunication; 

b)
dispositions réglementaires limitant l'utilisation des équipements de télécommunication ou du spectre des fréquences radioélectriques; 

c)
dispositions réglementaires limitant les mouvements des personnels qui exploitent les équipements de télécommunication ou qui sont indispensables à leur utilisation efficace; 

d)
dispositions réglementaires limitant le transit des ressources de télécommunication en direction ou en provenance du territoire d'un Etat partie ou à travers ce territoire; 

e)
retards dus à l'administration de dispositions réglementaires de ce type.

3.
La réduction des obstacles réglementaires peut prendre la forme des mesures suivantes, mais cette liste n'est pas limitative: 
a)
révision de la réglementation; 

b)
exemption de ressources de télécommunication spécifiées de l'application de ces dispositions réglementaires pendant l'utilisation de ces ressources aux fins d'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe; 

c)
autorisation préalable d'utiliser des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, dans le respect de ces dispositions réglementaires; 

d)
reconnaissance de l'homologation à l'étranger des équipements de télécommunication et/ou des licences d'exploitation; 

e)
examen rapide des ressources de télécommunication en vue de leur utilisation pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, dans le respect de ces dispositions réglementaires; et 

f)
levée temporaire de ces dispositions réglementaires en vue de l'utilisation de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe.

4.
Chaque Etat partie facilite, à la demande de tout autre Etat partie et dans les limites permises par sa législation nationale, le transit à destination ou en provenance de son territoire ou à travers son territoire du personnel, des équipements, des matériels et des informations associés à l'utilisation des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe. 

5.
Chaque Etat Membre notifie au coordonnateur des opérations et aux autres Etats parties, directement ou par l'intermédiaire de celui-ci: 
a)
les mesures prises, au titre de la présente Convention, en vue de réduire ou d'éliminer les obstacles réglementaires de ce type; 

b)
les procédures mises à la disposition, au titre de la présente Convention, d'Etats parties, d'autres Etats, d'entités autres que des Etats et d'organisations intergouvernementales, en vue d'exempter les ressources de télécommunication spécifiées et utilisées pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours en cas de catastrophe, de l'application de ces réglementations, pour procéder à l'autorisation préalable ou à l'examen accéléré de ces ressources dans le respect des réglementations applicables, la reconnaissance de l'homologation étrangère de ces ressources, ou la levée temporaire des réglementations normalement applicables à ces ressources; 

c)
les termes, conditions et restrictions associés, le cas échéant, à l'utilisation de ces procédures. 

6.
Le coordonnateur des opérations fournit régulièrement et rapidement aux Etats parties, aux autres Etats, aux entités autres que des Etats et aux organisations intergouvernementales une liste actualisée de ces mesures, de leur champ d'application, et des termes, conditions et restrictions associés, le cas échéant, à leur utilisation. 

7.
Nulle disposition du présent article n'autorise la violation ou l'abrogation d'obligations et de responsabilités imposées par la législation d'un pays, par le droit international ou bien par des accords multilatéraux ou bilatéraux, notamment en matière de douanes et de contrôles à l'exportation. 

Article 10 

Relations avec d'autres accords internationaux 

La présente Convention n'altère pas les droits et obligations des Etats parties découlant d'autres accords internationaux ou du droit international. 

Article 11 

Règlement des différends 

1.
En cas de différend entre des Etats parties concernant l'interprétation ou l'application de la présente Convention, les Etats parties au différend procèdent à des consultations afin de régler le différend. Ces consultations commencent immédiatement après la déclaration écrite, remise par un Etat partie à un autre Etat partie, concernant l'existence d'un différend au titre de la présente Convention. L'Etat partie formulant une déclaration écrite concernant l'existence d'un différend remet immédiatement copie de cette déclaration au dépositaire. 

2.
Si un différend entre des Etats parties ne peut être réglé dans les six (6) mois à compter de la date de remise de la déclaration écrite à un Etat partie au différend, les Etats parties au différend peuvent demander à tout autre Etat partie, à une entité autre qu'un Etat ou à une organisation intergouvernementale d'utiliser ses bons offices pour faciliter le règlement du différend. 

3.
Si aucun des Etats parties ne cherche à s'assurer les bons offices d'un autre Etat partie, d'un Etat, d'une entité autre qu'un Etat ou d'une organisation intergouvernementale ou encore si les bons offices ne permettent pas de faciliter le règlement du différend dans les six (6) mois à compter de la demande de bons offices présentée, l'un ou l'autre Etat partie au différend peut alors: 
a)
Demander que le différend soit soumis à un arbitrage contraignant; ou 

b)
Soumettre le différend à la Cour internationale de justice pour décision, sous réserve que l'un et l'autre Etats parties au différend aient, au moment où ils ont signé ou ratifié la présente Convention ou bien au moment où ils y ont adhéré, ou bien encore à tout autre moment ultérieurement, accepté la juridiction de la Cour internationale de justice pour les différends de ce type.

4.
Au cas où les Etats parties au différend demandent que le différend soit soumis à un arbitrage contraignant et soumettent le différend à la Cour internationale de justice pour décision, la saisine de la Cour internationale de justice a priorité. 

5.
En cas de différend entre un Etat partie demandeur d'une assistance en matière de télécommunication et une entité autre qu'un Etat ou une organisation intergouvernementale, dont le siège ou le domicile est situé hors du territoire de cet Etat partie, concernant la mise à disposition d'une assistance en matière de télécommunication conformément à l'article 4, l'Etat partie sur le territoire duquel l'entité autre qu'un Etat ou l'organisation intergouvernementale a son siège ou son domicile peut directement faire sienne la réclamation formulée par ladite entité comme réclamation d'Etat à Etat aux termes du présent article, à condition que cette substitution ne soit pas incompatible avec tout autre accord conclu entre l'Etat partie et l'entité autre qu'un Etat ou l'organisation intergouvernementale concernés par le différend. 

6.
Lors de la signature, de la ratification, de l'acceptation, de l'approbation de la présente Convention ou lors de l'adhésion à la présente Convention, un Etat peut déclarer qu'il ne se considère pas comme lié par l'une ou l'autre des procédures de règlement des différends visées au paragraphe 3 ci-dessus. Les autres Etats parties ne sont pas liés par une procédure de règlement des différends visées au paragraphe 3 vis à vis d'un Etat partie auquel s'applique une déclaration de ce type. 

Article 12 

Entrée en vigueur 

1.
La présente Convention est ouverte à la signature de tous les Etats qui sont membres de l'Organisation des Nations Unies ou de l'Union internationale des télécommunications à la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence à Tampere, le 18 juin 1998 et ensuite au siège de l'Organisation des Nations Unies, New York, à compter du 22 juin 1998 jusqu'au 21 juin 2003. 

2.
Un Etat peut exprimer son consentement à être lié par la présente Convention: 
a)
par signature (définitive); 

b)
par signature soumise à ratification, acceptation ou approbation suivie du dépôt d'un instrument de ratification, d'acceptation ou d'approbation; ou 

c)
par dépôt d'un instrument d'adhésion.

3.
La Convention entre en vigueur trente (30) jours après que trente (30) Etats auront déposé leur instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion ou apposé leur signature définitive. 

4.
Pour chaque Etat ayant signé définitivement ou déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, une fois satisfaite la condition énoncée au paragraphe 3 du présent article, la présente Convention entre en vigueur trente (30) jours après la date de la signature définitive ou de l'expression du consentement à être lié. 

Article 13 

Amendements 

1.
Un Etat partie peut proposer des amendements à la présente Convention en soumettant lesdits amendements au dépositaire, qui les communique aux autres Etats parties pour approbation. 

2.
Les Etats parties informent le dépositaire s'ils approuvent ou non les amendements proposés dans les cent quatre-vingts (180) jours suivant leur réception. 

3.
Tout amendement approuvé par les deux tiers de tous les Etats parties est présenté dans un protocole qui est ouvert à la signature, auprès du dépositaire, par tous les Etats parties. 

4.
Le protocole entre en vigueur selon les mêmes modalités que la présente Convention. Pour chaque Etat ayant signé définitivement ledit protocole ou déposé un instrument de ratification, d'acceptation, d'approbation ou d'adhésion, une fois satisfaites les conditions applicables à l'entrée en vigueur du protocole, ledit protocole entre en vigueur pour ledit Etat partie trente (30) jours après la date de la signature définitive ou de l'expression du consentement à être lié. 

Article 14

Réserves 

1.
Au moment de la signature définitive, de la ratification de la présente Convention ou de tout amendement y relatif, ou de l'adhésion à ladite Convention, un Etat partie peut formuler des réserves. 

2.
Un Etat partie peut à tout moment retirer sa réserve antérieure par notification écrite au dépositaire. Le retrait d'une réserve prend effet immédiatement après notification au dépositaire. 

Article 15 

Dénonciation 

1.
Un Etat partie peut dénoncer la présente Convention par notification écrite au dépositaire. 

2.
La dénonciation prend effet quatre-vingt-dix (90) jours après la date de dépôt de la notification écrite. 

3.
A la demande de l'Etat partie dénonçant la présente Convention, tous les exemplaires des listes des autorités ainsi que des mesures adoptées et des procédures disponibles pour réduire les obstacles réglementaires, qu'il aura précédemment communiqués, sont retirés à la date à laquelle prend effet ladite dénonciation. 

Article 16 

Dépositaire 

Le Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies est le dépositaire de la présente Convention. 

Article 17 

Textes faisant foi 

L'original de la présente Convention, dont les versions anglaise, arabe, chinoise, espagnol, française et russe font également foi, est déposé auprès du dépositaire. Seuls les textes faisant foi en anglais, français et espagnol seront disponibles à la signature à Tampere, le 18 juin 1998. Le dépositaire élabore les textes faisant foi en arabe, chinois et russe dès que possible après cette date. 

recommandation 12 (Istanbul, 2002)

Analyse des besoins de télécommunication en cas de
catastrophe dans les activités de développement des télécommunications

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Istanbul, 2002),

considérant

a)
le nombre croissant de catastrophes qui provoquent des souffrances humaines;

b)
les besoins particuliers des pays en développement et ceux des habitants des zones reculées;

c)
le potentiel qu'offrent les technologies modernes de télé​com​mu​ni​ca​tion en tant qu'outil essentiel pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours,

considérant en outre

les dispositions des numéros 17 et 191 de la Constitution de l'Union internationale des télécommunications qui prévoient respectivement que l'Union provoque l'adoption de mesures permettant d'assurer la sécurité de la vie humaine par la coopération de services de télécommunication et que les services internationaux de télécommunication doivent accorder la priorité absolue à toutes les télécommunications relatives à la sécurité de la vie humaine,

notant

que la robustesse de toute l'infrastructure de télécommunication dépend d'une bonne planification de la continuité à tous les stades du développement et de la mise en place d'un réseau,

notant en outre

la nécessité d'un environnement réglementaire approprié afin de permettre une pleine utilisation des réseaux de télécommunication dans le sens indiqué ci‑dessus,

recommande

1
que les administrations veillent à ce que les fournisseurs de services de télécommunication prévoient bien les télécommunications en cas de catastrophe;

2
que les régulateurs veillent, grâce à une réglementation nationale appropriée, à prévoir la fourniture de télécommunications dans le cadre de l'atténuation des effets des catastrophes et des opérations de secours en cas de catastrophe;

3
que le Secteur du développement de l'UIT étudie d'urgence les aspects des télécommunications qui concernent la résistance aux catastrophes et la continuité,

charge le Directeur du BDT

d'aider les administrations et les régulateurs à mettre en œuvre les activités recommandées en prévoyant les mesures appropriées dans le plan de travail,

invite le Secrétaire général

à porter cette question à l'attention de la Conférence de plénipotentiaires pour examen.

Résolution 34 (Istanbul, 2002)

Les ressources de télécommunication au service de l'assistance humanitaire

La Conférence mondiale de développement des télécommunications (Istanbul, 2002),

considérant

a)
que la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence (Tampere, 1998) (ICET-98) a adopté la Convention sur la mise à disposition de ressources de télé​com​mu​ni​ca​tion pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe (Convention de Tampere);

b)
que la Conférence de plénipotentiaires (Minneapolis, 1998), convaincue que la Convention de Tampere fournit le cadre nécessaire pour la libre utilisation des ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophes a, dans sa Résolution 36 (Rév.Minneapolis, 1998), exhorté les Etats Membres à tout mettre en œuvre pour ratifier le plus rapidement possible la Convention de Tampere;

c)
qu'au nombre des questions urgentes inscrites dans la Déclaration de La Valette de la CMDT‑98 figuraient l'importance des télécommunications d'urgence et la nécessité de conclure une convention internationale en la matière;

d)
que la Conférence mondiale des radiocommunications (Istanbul, 2000) a, dans sa Résolution 644, exhorté les administrations à appuyer pleinement l'adoption et la mise en œuvre au niveau national de la Convention de Tampere;

e)
que la deuxième Conférence de Tampere sur les communications en cas de catastrophe (Tampere, 2001) (CDC-01) a invité l'UIT à étudier l'utilisation des réseaux mobiles publics pour l'alerte précoce, la diffusion d'informations sur les situations d'urgence et les aspects opérationnels des télécommunications d'urgence comme la hiérarchisation des appels,

notant

que des activités sont entreprises aux niveaux international, régional et national, au sein de l'UIT et dans d'autres organisations compétentes, afin de mettre en place des moyens concertés au niveau international pour exploiter de façon harmonisée et coordonnée des systèmes assurant la protection du public et des secours en cas de catastrophe,

notant en outre

la publication du Manuel de l'UIT-D sur les communications en cas de catastrophe et l'adoption de la Recommandation UIT-D D-13 sur l'utilisation efficace des services d'amateur pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours,

reconnaissant

que les événements tragiques récents qui se sont produits dans le monde montrent clairement qu'il est nécessaire de disposer de services de communication d'excellente qualité pour aider les organismes de sécurité publique et de secours en cas de catastrophe à minimiser les risques pour la vie humaine et pour répondre aux besoins du public en matière d'information et de communication dans de telles situations,

décide

d'inviter le Secteur du développement des télécommunications de l'UIT à faire en sorte que les télécommunications d'urgence soient dûment prises en compte en tant qu'éléments du développement des télécommunications, notamment, en coordination et en collaboration étroites avec le Secteur des radiocommunications et le Secteur de la normalisation des télécommunications de l'UIT et d'autres organisations internationales compétentes, en facilitant et en encourageant l'utilisation de moyens décentralisés de communications qui sont appropriés et généralement disponibles, y compris ceux qui sont offerts par le service de radioamateur, le service par satellite et les services de réseau de Terre,

charge le Directeur du BDT

1
de soutenir les administrations dans leurs travaux en vue de la mise en œuvre de la présente Résolution et de la Convention de Tampere;

2
de faire rapport à la prochaine Conférence mondiale de développement des télécommunications concernant la mise en œuvre de la Convention,

prie le Secrétaire général

de travailler en étroite collaboration avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et avec d'autres organisations extérieures compétentes, en vue d'accroître la participation de l'Union aux activités liées aux communications d'urgence et son appui à ces activités, et de rendre compte des résultats des conférences et réunions internationales associées, de telle manière que la Conférence de plénipotentiaires ou le Conseil de l'UIT puissent prendre les mesures éventuelles qu'ils jugeront nécessaires,

invite

le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe et le Groupe de travail sur les télécommunications d'urgence, ainsi que les autres organisations ou organismes extérieurs compétents, à collaborer étroitement avec l'UIT en vue de la mise en œuvre de la présente Résolution et de la Convention de Tampere, ainsi qu'en vue d'apporter un appui aux administrations et aux organisations internationales et régionales de télécommunication dans la mise en œuvre de la Convention,

prie instamment les administrations

de tout mettre en œuvre pour favoriser l'entrée en vigueur de la Convention de Tampere en faisant ratifier en temps utile ladite Convention par les autorités nationales compétentes*.

RÉSOLUTION 36 (Rév. Marrakech, 2002)

Les télécommunications au service de l'aide humanitaire

La Conférence de plénipotentiaires de l'Union internationale des télécommunications (Marrakech, 2002),

faisant siennes

a)
la Résolution 644 (Rév.CMR‑2000) de la Conférence mondiale des radiocommunications (Istanbul, 2000) sur les moyens de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et les opérations de secours;

b)
la Résolution 34 (Istanbul, 2002) de la Conférence mondiale de développement des télécommunications sur les ressources de télécommunication au service de l'assistance humanitaire,

considérant

a)
que la Conférence intergouvernementale sur les télécommunications d'urgence (Tampere, 1998) a adopté la Convention de Tampere sur la mise à disposition de ressources de télécommunication pour l'atténuation des effets des catastrophes et pour les opérations de secours en cas de catastrophe;

b)
que la deuxième Conférence de Tampere sur les communications en cas de catastrophe (Tampere, 2001) a invité l'UIT à étudier l'utilisation des réseaux mobiles publics pour l'alerte précoce et la diffusion d'informations sur les situations d'urgence ainsi que les aspects opérationnels des télécommunications d'urgence, par exemple la hiérarchisation des appels,

notant

que des activités sont entreprises aux niveaux international, régional et national, au sein de l'UIT et dans d'autres organisations compétentes, afin de mettre en place des moyens concertés au niveau international pour exploiter de façon harmonisée et coordonnée des systèmes assurant la protection du public et des secours en cas de catastrophe,

reconnaissant 

a)
la gravité et l'ampleur des catastrophes qui peuvent se produire et risquent d'avoir des conséquences traumatisantes sur le plan humain;

b)
que les événements tragiques survenus récemment dans le monde montrent clairement qu'il est nécessaire de disposer de services de communication de qualité pour aider les organismes de sécurité publique et de secours en cas de catastrophe à réduire le plus possible les risques pour la vie humaine et pour répondre aux besoins du public en matière d'information et de communication dans de telles situations,

convaincue

que l'absence d'obstacles à l'utilisation des équipements et services de télécommunication est indispensable à l'efficacité et à l'utilité de l'aide humanitaire,

convaincue également

que la Convention de Tampere offre le cadre nécessaire à une telle utilisation des moyens de télécommunication,

décide de charger le Secrétaire général

1)
de travailler en étroite collaboration avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe pour aider les Etats Membres qui le demandent à œuvrer en vue de l'adhésion de leur pays respectif à la Convention de Tampere;

2)
lors de l'entrée en vigueur de la Convention de Tampere et en étroite collaboration avec le Coordonnateur des Nations Unies pour les secours en cas de catastrophe, d'aider les Etats Membres qui le demandent à élaborer les modalités pratiques de mise en œuvre le ladite Convention,

prie instamment les Etats Membres

d'œuvrer à la signature de la Convention de Tampere avant la date limite du 21 juin 2003 et, en priorité, à la ratification, l'acceptation, l'approbation de ladite Convention ou bien encore à l'adhésion à celle‑ci,

exhorte en outre les Etats Membres parties à la Convention de Tampere

à prendre toutes les mesures concrètes d'application de ladite Convention et à travailler en étroite collaboration avec le coordonnateur des opérations, comme le prévoit ladite Convention.
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	Recommandation UIT-T E.106

Plan international de priorité en période de crise destiné aux opérations 
de secours en cas de catastrophe




	Résumé

La présente Recommandation décrit un plan international de priorité, destiné à l'emploi des télécommunications publiques par les autorités nationales, en période de crise et pendant les opérations de secours en cas de catastrophe. Un tel plan international de priorité en période de crise destiné aux opérations de secours en cas de catastrophe (IEPS, international emergency preference scheme) est nécessaire dans les situations entraînant une demande accrue des télécommunications alors que l'emploi du service téléphonique international peut être soumis à des restrictions dues à des dégâts, une capacité réduite, des encombrements ou d'autres sources de dérangement. Dans les situations de crise, il est impératif que les utilisateurs des télécommunications publiques dans le cadre du plan IEPS bénéficient d'un traitement préférentiel.


	Source

La Recommandation E.106 de l'UIT‑T a été approuvée par la Commission d'études 2 (2001‑2004) de l'UIT‑T selon la procédure définie dans la Résolution 1 de l'AMNT le 31 octobre 2003.


	


AVANT-PROPOS

L'UIT (Union internationale des télécommunications) est une institution spécialisée des Nations Unies dans le domaine des télé​com​mu​ni​ca​tions. L'UIT-T (Secteur de la normalisation des télécommunications) est un organe permanent de l'UIT. Il est chargé de l'étude des questions techniques, d'exploitation et de tarification, et émet à ce sujet des Recommandations en vue de la normalisation des télé​com​mu​ni​ca​tions à l'échelle mondiale.

L'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications (AMNT), qui se réunit tous les quatre ans, détermine les thèmes d'étude à traiter par les Commissions d'études de l'UIT‑T, lesquelles élaborent en retour des Recommandations sur ces thèmes.

L'approbation des Recommandations par les Membres de l'UIT‑T s'effectue selon la procédure définie dans la Résolution 1 de l'AMNT.

Dans certains secteurs des technologies de l'information qui correspondent à la sphère de compétence de l'UIT-T, les normes nécessaires se préparent en collaboration avec l'ISO et la CEI.

NOTE

Dans la présente Recommandation, l'expression "Administration" est utilisée pour désigner de façon abrégée aussi bien une administration de télécommunications qu'une exploitation reconnue.

Le respect de cette Recommandation se fait à titre volontaire. Cependant, il se peut que la Recommandation contienne certaines dispositions obligatoires (pour assurer, par exemple, l'interopérabilité et l'applicabilité) et considère que la Recommandation est respectée lorsque toutes ces dispositions sont observées. Le futur d'obligation et les autres moyens d'expression de l'obligation comme le verbe "devoir" ainsi que leurs formes négatives servent à énoncer des prescriptions. L'utilisation de ces formes ne signifie pas qu'il est obligatoire de respecter la Recommandation.

DROITS DE PROPRIÉTÉ INTELLECTUELLE
L'UIT attire l'attention sur la possibilité que l'application ou la mise en œuvre de la présente Recommandation puisse donner lieu à l'utilisation d'un droit de propriété intellectuelle. L'UIT ne prend pas position en ce qui concerne l'existence, la validité ou l'applicabilité des droits de propriété intellectuelle, qu'ils soient revendiqués par un Membre de l'UIT ou par une tierce partie étrangère à la procédure d'élaboration des Recommandations.

A la date d'approbation de la présente Recommandation, l'UIT n'avait pas été avisée de l'existence d'une propriété intellectuelle protégée par des brevets à acquérir pour mettre en œuvre la présente Recommandation. Toutefois, comme il ne s'agit peut-être pas de renseignements les plus récents, il est vivement recommandé aux responsables de la mise en œuvre de consulter la base de données des brevets du TSB.

  UIT  2003

Tous droits réservés.  Aucune partie de cette publication ne peut être reproduite, par quelque procédé que ce soit, sans l'accord écrit préalable de l'UIT.
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8
Introduction

Dans une situation de crise, il est indispensable que, dans le cadre du plan international de priorité en période de crise (IEPS, international emergency preference scheme), les utilisateurs des télécommunications puissent communiquer sur des réseaux publics tels que le RTPC, le RNIS ou le RMTP. Leurs communications, tenues pour capitales, sont nécessaires alors que la population cherche à multiplier le nombre d'appels pendant cette période, tandis que les réseaux de télécommunication peuvent être restreints en raison de dégâts, d'encombrements ou d'autres sources de dérangement. 

De nombreux pays disposent de leur propre plan de priorité national ou le développent afin d'assurer le traitement préférentiel d'un tel trafic national. Toutefois, en période de crise, il est important d'avoir une disposition internationale permettant aux utilisateurs du plan IEPS dans un pays de communiquer avec leurs homologues d'autres pays. Le plan international de priorité en période de crise pour les opérations de secours en cas de catastrophe offre une telle disposition internationale.

Ce plan de priorité n'est destiné que pour que ses utilisateurs soient en mesure de lancer des appels prioritaires. Les services publics d'urgence sont d'autre part destinés à être employés par le grand public pour demander l'intervention de services tels que les pompiers, la police et le corps médical. Souvent, on les appelle au moyen de codes d'accès courts.

Recommandation UIT-T E.106

Plan international de priorité en période de crise destiné aux opérations 
de secours en cas de catastrophe

1
Domaine d'application

Le plan international de priorité en période de crise (IEPS, international emergency preference scheme) permet l'emploi des télécommunications publiques par les autorités nationales, en période de crise et pendant les opérations de secours en cas de catastrophe. Il permet aux utilisateurs autorisés par les autorités nationales, d'accéder au service téléphonique international exposé dans la Rec. UIT-T E.105 [1] lorsque ce service est restreint pour des raisons de dégâts, d'encombrements ou d'autres sources de dérangement ou d'une combinaison de ceux-ci. La présente Recommandation propose les besoins fonctionnels, les caractéristiques, l'accès et la gestion pratique du plan IEPS.

2
Références normatives

La présente Recommandation se réfère à certaines dispositions des Recommandations UIT-T et textes suivants qui, de ce fait, en sont partie intégrante. Les versions indiquées étaient en vigueur au moment de la publication de la présente Recommandation. Toute Recommandation ou tout texte étant sujet à révision, les utilisateurs de la présente Recommandation sont invités à se reporter, si possible, aux versions les plus récentes des références normatives suivantes. La liste des Recommandations de l'UIT-T en vigueur est régulièrement publiée. La référence à un document figurant dans la présente Recommandation ne donne pas à ce document, en tant que tel, le statut d'une Recommandation.

[1]
Recommandation UIT-T E.105 (1992), Service téléphonique international.

3
Définitions

La présente Recommandation définit le terme suivant:

3.1
utilisateur IEPS: utilisateur autorisé par une autorité nationale à disposer de l'accès dans la cadre du plan IEPS. La procédure particulière, employée par l'autorité nationale pour accorder son autorisation à un utilisateur, est une question d'ordre national qui sort du cadre de la présente Recommandation.

4
Abréviations

La présente Recommandation utilise les abréviations suivantes:

HPC
appel prioritaire (high priority call)

IEPS
plan international de priorité en période de crise (international emergency preference scheme)

PIN
numéro d'identification personnel (personal identification number)

RMTP
réseau mobile terrestre public
RNIS
réseau numérique à intégration de services
RNMC
commande de gestion restrictive de réseau (restrictive network management control)

RTPC
réseau téléphonique public commuté
5
Dispositions pratiques globales

L'objectif premier du plan IEPS est d'apporter un concours aux dispositions relatives à la conduite en période de crise. Le plan IEPS devrait augmenter considérablement la capacité des utilisateurs IEPS de lancer et d'établir les communications (voix et données) sur le RTPC, le RNIS ou le RMTP, quelle que soit la technique du support.

Les plans de priorité nationaux sont destinés à être employés en période de crise nationale, mais le cas pourrait se présenter où il serait nécessaire de mettre en vigueur un plan de priorité international alors qu'il serait superflu d'employer les plans de priorité nationaux. Cela serait le cas, par exemple, lors d'une intensification du trafic international à destination d'un pays en crise. Pour cette raison, les plans international et national doivent être autonomes et compatibles.

Les utilisateurs IEPS pour un plan de priorité national ne sont pas nécessairement admis au bénéfice du plan international, mais les utilisateurs IEPS pour le plan international devraient pouvoir bénéficier des priorités nationales. 

On note que dans certains systèmes nationaux, les prescriptions IEPS sont en vigueur en permanence.

Les utilisateurs IEPS doivent pouvoir utiliser leurs équipements de télécommunication normaux en période de crise. Lors d'une communication IEPS, le RTPC, le RNIS ou le RMTP ne devrait pas paraître notablement différent pour l'utilisateur IEPS.

Les appels lancés par les utilisateurs IEPS doivent bénéficier de la priorité sur l'ensemble des réseaux concernés lorsque le plan IEPS est en vigueur.

En cas de dégâts ou d'encombrement graves, les pays doivent pouvoir maintenir les contrôles sur le réseau, surtout sur le trafic entrant, même si le plan IEPS est invoqué. 

Pour qu'un utilisateur IEPS puisse communiquer en toute sécurité avec un autre utilisateur de télécommunication, toute restriction relative à l'établissement des appels devrait être reléguée au second plan. Cela n'inclut pas le droit de priorité des appels en cours.

L'accès aux services publics d'urgence n'est pas concerné dans la présente Recommandation. 

Les pays peuvent établir des accords bilatéraux en ce qui concerne l'échange des appels prioritaires et le traitement de ces appels. 

Il convient d'établir les moyens techniques et les procédures de gestion pour le lancement et l'exploitation du plan IEPS qui soient compatibles avec les plans de gestion du trafic du réseau national existant. 

Ce plan de priorité n'est destiné que pour que ses utilisateurs soient en mesure de lancer des appels prioritaires. Les services publics d'urgence sont d'autre part destinés à être employés par le grand public pour demander l'intervention de services tels que les pompiers, la police et le corps médical. Souvent, on les appelle au moyen de codes d'accès courts.

6
Caractéristiques du plan IEPS 

Les appels émanant d'utilisateurs IEPS doivent être marqués correctement (voir Note 1) à l'entrée dans le réseau; les marques doivent être maintenues jusqu'à l'aboutissement de l'appel (autrement dit, les appels IEPS doivent conserver leurs marques de bout en bout).

NOTE 1 – Marque de l'appel: marque d'identification spécifique, associée à l'appel, qui invite les éléments opérationnels du réseau public commuté à accorder des avantages au niveau de la signalisation, de la commutation et du routage du trafic par rapport à des appels non marqués. Des facilités de marquage des appels existent dans les réseaux de signalisation modernes et peuvent être utilisées par les fournisseurs de télécommunication pour permettre l'aboutissement des appels pour les appels émanant d'utilisateurs prioritaires.

NOTE 2 – Il conviendra de spécifier le marquage des appels, l'interprétation des marques et les dispositions de traitement, qui devront être examinés en détail au niveau des têtes de ligne. Il faudra aussi convenir, avec les fournisseurs de services non participants intermédiaires de réseaux de transit, des dispositions nécessaires pour le transfert des signaux marqués.

Les caractéristiques des réseaux indispensables au fonctionnement du plan IEPS sont:

a)
la tonalité de numérotation prioritaire;

b)
l'établissement des communications prioritaires, y compris des systèmes de file d'attente prioritaire;

c)
l'exemption des commandes de gestion restrictives telles que l'espacement des appels.

Une liste des caractéristiques qui favoriseront l'aboutissement des appels est donnée en Annexe A.

Tous les appels IEPS seront de la même classe afin que le niveau de priorité soit unique. Toutefois, certaines implémentations peuvent fournir des caractéristiques de service améliorées à partir de l'analyse des informations de signalisation supplémentaires données par le demandeur. Le pays d'origine de l'appel peut, par exemple, disposer d'un plan de priorité à niveaux multiples et convenir avec le pays de destination que ce plan doit être reproduit dans le pays de destination. Dans un tel cas, il est essentiel que les informations concernant les niveaux de priorité puissent être acheminées de façon transparente à travers le réseau international et être présentées au réseau de destination. Il convient de ne pas demander aux réseaux de transit ne prenant pas en charge le concept IEPS d'examiner les informations relatives aux priorités. Ils devraient simplement transférer les informations de signalisation, sans changement.

Il n'y a pas lieu d'assurer la préemption dans le réseau public (c'est-à-dire l'interruption d'un appel existant).

7
Gestion d'exploitation de la priorité IEPS

Les demandes de mise en vigueur de la priorité IEPS devront être coordonnées entre les pays concernés. Dans chaque pays, le service IEPS sera autorisé par l'autorité nationale, qui sera chargée de fixer les dispositions nécessaires.

Les bénéficiaires de la priorité IEPS seront désignés par les autorités nationales. L'Appendice I contient quelques critères de sélection que l'autorité nationale voudra peut-être prendre en compte à cet effet.

Afin que ces appels réussissent le mieux possible, ils devraient être exempts de toute commande restrictive de gestion de réseau. Ils devraient disposer d'un accès préférentiel aux ressources du réseau. Ces appels prioritaires pourraient aussi ne pas tenir compte des caractéristiques de réseau invoquées par l'utilisateur de destination, qui pourraient empêcher de donner l'alerte, comme par exemple les options "ne pas déranger" ou "filtre d'appel".

Si un élément de réseau n'est pas en mesure de répondre à la demande d'appel prioritaire, l'acheminement de l'appel ne devrait pas en pâtir et les indicateurs de priorité ne devraient pas être enlevés.

Annexe A

Fonctions et techniques pour favoriser l'aboutissement des appels

Les fonctions proposées dans la présente annexe peuvent être utilisées séparément ou en combinaison dans le but d'augmenter la probabilité d'aboutissement des appels, mais la priorité IEPS n'en dépend pas nécessairement. Cette liste n'est pas limitative, et chaque pays aura recours à ces fonctions en tenant compte des capacités des réseaux.

	N°
	Fonctions indispensables à la priorité IEPS
	Marquage de l'appel requis

	1
	Tonalité de numérotation prioritaire – Connexion sur fils métalliques ou hertzienne (service majeur)
	Non

	2
	Message d'établissement d'appel prioritaire sur réseaux de signalisation national et international avec identificateur d'appel à haute priorité (HPC, high priority call)
	Oui

	3
	Indicateur de priorité dans les réseaux supports
	Oui

	4
	Exemption des commandes de gestion restrictives de réseau (RNMC, restrictive (network) management control) telles que l'espacement des appels
	Oui


	N°
	Caractéristiques (F, optional features) et techniques (T) facultatives favorisant l'aboutissement des appels
	Marquage de l'appel requis

	5
	Accès durable en entrée/sortie depuis le lieu de l'utilisateur final au RTPC/RNIS/RMTP: (F)

a)
contournement du commutateur local; (T)

b)
accès en diversité au RTPC/RNIS depuis un équipement
cellulaire; (T)

c)
neutralisation de prescription; (T)

d)
routage d'évitement; (T)

e)
routage en diversité. (T)
	Oui

Oui


Oui

Oui

Oui

	6
	Vérification de l'appel IEPS (F)
	Oui

	7
	Messages spéciaux sur la progression de l'appel (F)
	Oui

	8
	Capacités de routage spéciales: (F)

a)
routage détourné amélioré; (T)

b)
mise en attente de circuit; (T)

c)
attente de circuit en position décrochée; (T)

d)
réservation dynamique de circuit; (T)

e)
subdivision des circuits; (T)

f)
reroutage automatique de l'appel; (T)

g)
cloisonnement RTPC/RNIS/RMTP. (T)
	Oui

Oui

Oui

Oui

Oui

Non

Non

	9
	Renvoi d'appel (F)
	Oui

	10
	Numérotation abrégée (F)
	Non

	11
	Priorité de l'opérateur (F)
	Oui

	12
	Codes d'autorisation (F)
	Non

	13
	Répartition automatique des appels (F)
	Non

	14
	Sélection du service appel par appel (F)
	Non

	15
	Prise d'appel (F)
	Non

	16
	Transfert de communication (F)
	Non

	17
	Signal d'appel (F)
	Non

	18
	Identification du numéro appelant (F)
	Non


A.1
Tonalité de numérotation prioritaire 

Il s'agit d'une disposition de service qui renforce la capacité des utilisateurs IEPS de bénéficier de la priorité sur d'autres utilisateurs pour la réception de la tonalité de numérotation. C'est un traitement restrictif des utilisateurs non prioritaires. On notera que les systèmes de refus d'accès sont une forme extrême de traitement restrictif étant donné qu'ils limitent la tonalité de numérotation aux lignes qualifiées seulement. 

A.2
Message d'établissement d'appel prioritaire sur réseaux de signalisation national et international avec identificateur d'appel à haute priorité

Méthode de marquage et d'identification des appels IEPS. A mesure que l'appel IEPS progresse dans les réseaux, cet identificateur permet un routage spécial et des traitements préférentiels pour conférer une probabilité d'aboutissement plus élevée.

A.3
Indicateur de priorité dans les réseaux supports

Il s'agit d'une méthode de marquage et d'identification de l'établissement des connexions IEPS, qui devrait entraîner une attribution prioritaire des ressources supports. Tandis que l'établissement de la connexion IEPS est acheminé à travers les réseaux, cet identificateur devrait permettre un acheminement spécial et un traitement préférentiel afin d'assurer une probabilité d'établissement de la connexion plus grande. L'attribution préférentielle des ressources supports devrait être maintenue pendant toute la durée de l'appel.
A.4
Exemption des commandes de gestion restrictives de réseau

La gestion de réseau consiste en un ensemble de mesures utilisées pour empêcher la dégradation du service du réseau ou la limiter. Ces mesures peuvent élargir le service ou le restreindre, dans le premier cas par l'augmentation des possibilités de routage de l'appel par une capacité accrue pour acheminer le trafic en excès, dans le second cas par la limitation du nombre d'appels entrants au niveau du commutateur ou du faisceau de circuits. Un appel IEPS devrait être exempt des commandes restrictives, mais devrait toujours bénéficier des commandes expansives.

A.5
Accès durable en entrée/sortie depuis le lieu de l'utilisateur final au RTPC/RNIS/RMTP

Les techniques favorisant l'accès durable de l'utilisateur final au RTPC/RNIS/RMTP sont décrites de a à e.

a)
Contournement du commutateur local


Services d'accès direct à des réseaux commutés ou de sortie de ceux-ci par l'emploi de services globaux, à bande élargie, commutés, point à point ou circuit par circuit. Ces services sont assurés par des fournisseurs tels que les opérateurs de réseau cellulaire, les fournisseurs de services spécialisés et les fournisseurs de services par satellite.

b)
Accès en diversité au RTPC/RNIS depuis un RMTP


Technique permettant aux RMTP de s'interconnecter directement avec d'autres éléments du RTPC/RNIS. Les appels RMTP peuvent ainsi être acheminés autour d'un nœud défaillant ou encombré. L'accès en diversité aux réseaux permet à des appels spécifiquement identifiés d'être acheminés sur des réseaux privés ou à vocation spéciale.

c)
Neutralisation de prescription


Capacité de sélectionner un autre opérateur, par exemple par la numérotation d'un code spécifique ou au moyen d'une touche de sélection sur l'équipement terminal, ou pouvant être automatique pour un appel IEPS.

d)
Routage d'évitement


Technique, à usage limité, permettant à un utilisateur d'augmenter sa durabilité dans le RTPC/RNIS en indiquant au fournisseur du service de lui attribuer des moyens de transmission qui évitent les endroits vulnérables tels que les régions touchées par des tremblements de terre ou des cyclones.

e)
Routage en diversité


Technique offrant à l'utilisateur une seconde route sur des installations physiquement distinctes pouvant être utilisée si la route principale n'est pas disponible.

A.6
Vérification de l'appel IEPS

Fonction permettant de vérifier l'appel IEPS. Les numéros d'identification personnels (PIN, personal identification number), l'identification de la ligne, les codes d'autorisation et le rappel peuvent être utilisés à cet effet.

A.7
Messages spéciaux sur la progression de l'appel 

Fonction fournissant des messages enregistrés à l'utilisateur lorsque l'appel ne peut pas aboutir ou lorsqu'il y a lieu de résoudre un problème ou de donner des informations pour le rétablissement.

A.8
Capacités de routage spéciales

Les capacités de routage spéciales qui favorisent l'aboutissement de l'appel sont décrites de a à g.

a)
Routage détourné amélioré


Programmes de routage utilisés pour obtenir des commandes et des trajets de routage spéciaux à l'intérieur d'un réseau.

b)
Mise en attente de circuit


Par cette technique, un appel IEPS est mis dans une file d'attente et obtient l'accès au premier circuit qui se libère; il ne reçoit pas pour réponse "tous les circuits occupés".

c)
Attente de circuit en position décrochée


Cette technique permet à l'utilisateur IEPS de maintenir son poste à l'état décroché pendant que le réseau continue sa recherche à des intervalles prédéterminés (de plusieurs secondes) si la tentative initiale n'a pas permis de trouver de circuit libre.

d)
Réservation dynamique de circuit


Cette technique destine automatiquement la réservation de circuits à certaines classes d'appel dans des conditions précises. Elle pourrait être implémentée ou activée de la manière suivante:

–
attribuer aux appels IEPS, en fonction de la demande, un nombre variable de circuits entre les commutateurs;

–
utiliser la commande de gestion de réseau dans des conditions préalablement déterminées pour maintenir des circuits à l'état de repos, prêts pour une utilisation exclusive par des appels IEPS;

–
désigner, dans un groupe de circuits, des sous-groupes qui, dans des conditions prédéterminées, seraient réservés aux appels IEPS.

e)
Subdivision des circuits


Cette technique répartit les circuits en sous-groupes ayant une fonction déterminée à l'avance, l'un pour les appels normaux, l'autre pour les appels IEPS. En conditions normales, le trafic courant pourrait utiliser indifféremment les deux sous-groupes, mais en situation d'urgence, seuls les appels IEPS auraient accès au sous-groupe qui leur serait réservé. Les débordements du sous-groupe IEPS pourraient être absorbés par le sous‑groupe à usage général, mais pas l'inverse.

f)
Reroutage automatique de l'appel


Cette technique permet d'acheminer des appels sur les réseaux d'autres exploitants.

g)
Cloisonnement RTPC/RNIS/RMTP


Cette technique a recours au matériel ou au logiciel pour scinder le trafic en groupes fonctionnels spécifiques dans le but de fournir des capacités de service spéciales telles qu'un service amélioré d'aboutissement des appels IEPS.

A.9
Renvoi d'appel

Cette fonction permet aux appels d'être reroutés automatiquement sur une autre ligne ou vers une opératrice.

A.10
Numérotation abrégée

Fonction permettant à l'utilisateur de faire une tentative d'appel en composant un code à deux ou trois chiffres qui donne pour instruction à la base de données de rechercher le numéro souhaité dans une table et de l'envoyer dans le réseau afin de connecter la ligne appelante à la ligne appelée.

A.11
Priorité de l'opérateur

Fonction par laquelle un exploitant d'équipement terminal peut interrompre un appel en cours.

A.12
Codes d'autorisation

Codes exclusifs à plusieurs chiffres utilisés pour permettre à un utilisateur IEPS d'avoir un accès privilégié à un réseau, système ou dispositif. Si le code est validé, l'appel peut progresser. 

A.13
Répartition automatique des appels

Système conçu pour répartir uniformément le trafic par le réacheminement des appels sur un groupe de terminaux.

A.14
Sélection du service appel par appel

Fonction qui favorise l'efficacité des liaisons entre l'emplacement de l'utilisateur final et le commutateur local en permettant à de nombreux services d'utiliser le même groupe de circuits et en répartissant le trafic, appel par appel, sur le nombre total de circuits disponibles.

A.15
Prise d'appel

Cette fonction permet à un poste supplémentaire de répondre à tout autre poste du même groupe de prise d'appel faisant l'objet d'un appel. 

A.16
Transfert de communication

Fonction par laquelle un appel à un numéro d'utilisateur est automatiquement transféré à un ou plusieurs numéros de remplacement lorsque le numéro appelé est occupé ou qu'il ne répond pas. 

A.17
Signal d'appel

Fonction qui envoie une tonalité audible distinctive sur la ligne d'un utilisateur occupé pour indiquer à celui-ci qu'un autre abonné cherche à l'atteindre.

A.18
Identification du numéro appelant

Fonction qui indique le numéro de l'utilisateur appelant par un moyen d'identification visuel ou audible sur le terminal appelé.

Appendice I

Critères de sélection des utilisateurs IEPS

Les utilisateurs IEPS sont désignés par leurs autorités nationales. Voici une liste non exhaustive de critères de sélection pouvant entrer en ligne de compte:

•
la défense civile ou "protection intérieure", par exemple les systèmes d'alerte publics;

•
les fonctions diplomatiques et autres fonctions officielles vitales;

•
la sécurité d'état, y compris les services des douanes et de l'immigration;

•
les services de secours des autorités locales tels que la police, le service du feu, etc.;

•
les fournisseurs de services des postes et télécommunications pour préserver la fourniture du service à d'autres utilisateurs majeurs;

•
les services d'utilité publique, notamment la fourniture d'énergie, d'eau, etc.;

•
les services médicaux;

•
les services de secours aérien et en mer.
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* 	Il est à noter que la Convention de Tampere doit être ratifiée par 30 pays au minimum avant la date butoir fixée au 21 juin 2003.
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